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This report is based on the strict analysis of content of the NDC (Nationally Determined 

Contributions) submitted by the Mediterranean countries Parties to the Barcelona Convention 

to the United Nations Framework Convention on Climate Change (UNFCCC). It documents 

the policies and measures foreseen to achieve the national objectives set under the Paris 

Agreement, per sector for each country and at the global level for all countries around the 

Mediterranean. This analysis builds on and complete the previous editions of the reports on the 

Mediterranean facing climate change, realized by ENERGIES 2050 and its partners, for which 

a succinct analysis of Mediterraneanôs NDC was already carried out. 

 

The NDCs are documents that are sovereignly established. They enter within the frame of the 

new international climate regime and the innovative bottom-up approach established by the 

Paris Agreement. Their nationally determined nature and the lack of drafting guidance 

applicable to all during their elaboration have resulted in a wide diversity of content, which 

can be very brief (example of the European Union) or very detailed (example of Morocco). This 

diversity of content can be seen at the international level but also at the Mediterranean level, 

with countries facing very specific climate challenges and having diverse national 

circumstances. Given the political nature of the NDCs, as well as their free format, which makes 

it sometimes difficult to make a "comparison" between the Parties, this study does not intend to 

provide a comprehensive view of countries' efforts regarding climate change.  

 

However, it allows to better identify the substantial content and the interpretation made by the 

Parties to the Barcelona Convention of this new political instrument constituted by the NDCs. 

The Parties to the UNFCCC are expected to adopt further guidance on NDCs at COP 24 

(Katowice, December 2018). The next communication/revision cycle of NDCs will be in 2020. 

 

This study provide a basis for further analysis to assess the climate ambition of the Parties to 

the Barcelona Convention in this first phase of engagement (2015-2020) under the aegis of the 

Paris Agreement, whether at international, regional (in the Mediterranean basin) or national 

(per country) level.  
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Introduction  
 

 

Contexte du rapport 

 

En préparation de la Conférence climat méditerranéenne organisée à Tanger en Juillet 2016 (MedCOP 

Climat 2016), ENERGIES 2050 a rédigé un rapport sur les réalités et défis climatiques en Méditerranée1. 

Ce rapport a dôabord servi de base ¨ lô®laboration du livret des participants, puis de lôAgenda des 

Solutions issu de la Conférence, pour lequel ENERGIES 2050 a activement contribué. La même année, 

ce rapport a ®t® actualis® ¨ lôoccasion de la 22e Conférence des Parties (COP 22 - Marrakech, 2016) à la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), avec lôobjectif 

dôapprofondir lôanalyse, mais aussi de tenir compte de développements politiques récents, notamment 

lôentr®e en vigueur de lôAccord de Paris2.  

 

Pour ces deux documents, le travail dôENERGIES 2050 a ®galement ®t® nourri par lôapport dôexpertise 

de différents partenaires spécialisés dans les problématiques environnementales et de développement en 

M®diterran®e (Plan Bleu, FEMISE, Institut de la M®diterran®eé). Le succès rencontré par ces rapports 

a souligné lôint®r°t de poursuivre cette dynamique et de mettre à disposition des acteurs méditerranéens 

une information riche, actualisée et inclusive, préalable à toute action collective éclairée. Une troisième 

mise à jour du rapport (2017)3 a dans ce cadre été effectuée par ENERGIES 2050 ¨ lôoccasion de la 23e 

Conférence des Parties (COP 23 - Fidji/Bonn, 2017) à la CCNUCC, avec des contributions de FEMISE 

et de lôInstitut de la Méditerranée (IM). 

 

En parallèle, ENERGIES 2050 et ses partenaires ont également réalisé divers autres documents de 

cadrage, avec cette m°me volont® de contribuer ¨ dynamiser les processus dôactions climatiques en 

Méditerranée. A titre dôexemple, le FEMISE en partenariat avec lôIM et ENERGIES 2050 ont publié en 

décembre 2018 le rapport « Les gouvernements infranationaux Euro-Med dans la lutte contre le 

changement climatique : Cadre dôaction, exemple de la R®gion SUD Provence-Alpes-C¹te dôAzur et 

opportunit®s de coop®ration  ̈ lô®chelle m®diterran®enne »4. Les résultats de cette étude ont été 

présentés lors de la 24e session de la Conférence des Parties (COP 24 - Katowice, Pologne, Décembre 

2018). 

 

ENERGIES 2050 a par ailleurs réalisé une analyse des plans climat nationaux élaborés dans le cadre de 

lôAccord de Paris (Contributions d®termin®es au niveau national - CDN) des pays du bassin 

méditerranéen. Elle permet dôoffrir un panorama de lôengagement m®diterran®en dans le premier cycle 

de communication des plans climat nationaux sous lô®gide de lôAccord de Paris (2015-2020), alors que 

la COP 24 devrait en adopter les r¯gles dôop®rationnalisation sur de multiples aspects (ç Paris 

Agreement Rulebooks ») et que les Parties sont invitées à communiquer leurs prochaines contributions 

nationales dès 2020.  

 

Précisions conceptuelles et méthodologiques  

 

Cette note se fonde sur une analyse stricte du contenu des CDN communiquées par les pays 

méditerranéens Parties à la Convention de Barcelone5. Elle vise à documenter les politiques et mesures 

envisagées par secteurs afin dôatteindre les objectifs nationaux fixés dans le cadre de lôAccord de Paris. 

                                                 
1 http://energies2050.org/medcop-climat-2016-rapport-sur-les-enjeux-et-les-defis-de-la-mediterrannee/ 
2 http://energies2050.org/les-guides-pour-agir-1-les-defis-du-changement-climatique-en-mediterranee/ 
3 http://energies2050.org/rapport-mediterranee-2018/   
4 http://energies2050.org/les-gouvernements-infranationaux-euro-med-dans-la-lutte-contre-le-changement-climatique/ 
5 Les 22 Parties contractantes à la Convention de Barcelone sont : Albanie, Algérie, Bosnie et Herzégovine, Chypre, Croatie, 

Egypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, République Arabe Syrienne, 

Slovénie, Tunisie, Turquie et l'Union Européenne (UE). Voir [en ligne] http://web.unep.org/unepmap/fr.  

http://energies2050.org/medcop-climat-2016-rapport-sur-les-enjeux-et-les-defis-de-la-mediterrannee/
http://energies2050.org/les-guides-pour-agir-1-les-defis-du-changement-climatique-en-mediterranee/
http://energies2050.org/rapport-mediterranee-2018/
http://energies2050.org/les-gouvernements-infranationaux-euro-med-dans-la-lutte-contre-le-changement-climatique/
http://web.unep.org/unepmap/fr
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Cette analyse sôappuie en la complétant sur  les précédentes éditions du rapport sur les défis climatiques 

en Méditerranée réalisées par ENERGIES 2050 et ses partenaires, pour lesquelles une analyse succincte 

des CDN du bassin méditerranéen avait été effectuée. 
 

Figure 1. Parties à la Convention de Barcelone6 

 
 

Les CDN sont des documents souverainement établis entrant dans le cadre du nouveau régime 

climatique international ascendant (« bottom-up è, en anglais) ®tabli par lôAccord de Paris. Leur nature 

autod®termin®e et lôabsence de r¯gles dô®laboration ont entrainé une large diversité de contenu, qui peut 

être très succinct (exemple de lôUnion europ®enne), ou très détaillé (exemple du Maroc). Ce constat est 

similaire pour les pays du bassin méditerranéen, dont les défis climatiques sont par ailleurs caractérisés 

par des circonstances nationales très spécifiques et diverses. Compte tenu de la nature politique des 

CDN, ainsi que de leur format libre, qui rend difficile dôeffectuer une « comparaison » entre les Parties, 

cette analyse nôa pas pour objectif dôoffrir un point de vue exhaustif des efforts climatiques des pays.  
 

Elle permet toutefois de mieux identifier le contenu substantiel et la lecture que font les Parties à la 

Convention de Barcelone de ce nouvel instrument politique constitué par les CDN - dont la nature est 

toujours en maturation. Les Parties à la CCNUCC devraient adopter de plus amples directives sur les 

CDN lors de la COP 24 ; et le prochain cycle de communication/r®vision pr®vu par lôAccord de Paris 

sera en 2020. Cette étude pourrait ainsi constituer une base pour de plus amples analyses permettant de 

dresser le constat de lôambition climatique des Parties ¨ la Convention de Barcelone dans cette premi¯re 

phase dôengagement (2015-2020) sous lô®gide de lôAccord de Paris, que ce soit au niveau international, 

régional (dans le bassin méditerranéen), ou national (par pays).  
 

Les informations contenues dans ce document sont actualisées à la date du 1er décembre 20187.   

                                                 
6 © ENERGIES 2050 - 1ère édition décembre 2018. 
7 Note : Pour des raisons pratiques, la CDN de la R®publique Arabe Syrienne soumise en langue arabe le 30/11/2018 nôa pas 

pu être prise en compte dans le cadre de cette étude actualisée en date du 1er décembre 2018. 
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I. Analyse des CDN des Parties à la Convention de Barcelone : Informations générales 

 

I.1. Statut de ratification de lôAccord de Paris et des communications des CDN 
 

 

Encadré 1. Les Contributions déterminées au niveau national (CDN) et lôAccord de Paris 
 

LôAccord de Paris a ®t® adopt® en 2015 ¨ lôissue de la 21e session de la Conférence des Parties 

(COP 21) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 

Contrairement au Protocole de Kyoto qui ne visait que les pays dits développés en leur imposant des 

objectifs chiffrés de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)8, lôAccord de Paris a une 

vocation « universelle è et r®unit lôensemble des Parties ¨ la CCNUCC. Pour cela, le m®canisme 

introduit par lôAccord de Paris se caract®rise par les ç Contributions déterminées au niveau national » 

(CDN), des documents autodéterminés et souverainement établis par les Parties à la Convention. Par 

lôeffet agr®g® des CDN des Parties, lôAccord vise ¨ la r®alisation de son objectif de long terme qui est 

de contenir dôici 2100 ç lô®l®vation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 

2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et [de poursuivre] lôaction men®e pour limiter lô®l®vation 

de la température à 1,5 °C »9. 
 

 

En date du 1er décembre 2018, 19 des 22 Parties contractantes à la Convention de Barcelone10 

ont ratifi® lôAccord de Paris11 et ont communiqué leur première Contribution déterminée au 

niveau national (CDN)12 au Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC). 

 

I.2. Composantes et couverture des CDN 
 

 

Encadré 2. Les CDN : un instrument permettant aux pays de faire transparaitre la diversité 

de priorités nationales pour répondre aux enjeux des changements climatiques 
 

Les CDN sont des instruments de mise en îuvre unilat®ralement et souverainement ®tablis par les 

Parties selon leurs réalités et capacités nationales, caractérisant et définissant les engagements 

®tatiques dans le cadre de lôAccord de Paris. Dôun point de vue pratique, ledit Accord précise   que 

les CDN constituent la « riposte mondiale aux changements climatiques [et quô¨ ce titre], il incombe 

¨ toutes les Parties dôengager et de communiquer des efforts ambitieux » (article 3) au sens des articles 

4 (atténuation), 7 (adaptation), 9 (finance), 10 (technologies), 11 (renforcement des capacités) et 13 

(transparence)13. En date du 1er d®cembre 2018, 184 Parties ont ratifi® lôAccord de Paris14, parmi 

lesquelles, 181 ont communiqué leur première CDN15, faisant valoir un engagement tant des pays dits 

d®velopp®s que des pays dits en d®veloppement ainsi quôune diversit® de contenu des CDN refl®tant 

les différents défis climatiques auxquels font face les pays du globe, ou leurs priorités politiques.  
 

                                                 
8 https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol.  
9 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 2. 
10 Les 22 Parties contractantes à la Convention de Barcelone sont : Albanie, Algérie, Bosnie et Herzégovine, Chypre, Croatie, 

Egypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, République Arabe Syrienne, 

Slovénie, Tunisie, Turquie et l'Union Européenne (UE).  

Voir [en ligne] http://web.unep.org/unepmap/fr.  
11 Soit 83%, ¨ lôexception des trois pays suivants : Liban, Libye, et Turquie. 

Voir statut de ratification de lôAccord de Paris [en ligne] https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/status-of-ratification.  
12 Notes méthodologiques : (1) A lôexception des trois pays nôayant pas encore ratifi® lôAccord de Paris (voir ci-dessus). 

(2) A noter dans le cas de lôUE quôune CDN unique a ®t® soumise au nom de ses pays membres, ce qui signifie que les CDN 

de Chypre, de la Croatie, de la Bosnie et Herz®govine, de la France, de la Gr¯ce, de lôItalie, de Malte, de la Slovénie, de 

lôEspagne et de lôUE sont identiques. Voir statut de communication des CDN : http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/Ho

me.aspx ; (3) Par ailleurs, pour des raisons pratiques, la CDN de la République Arabe Syrienne soumise en langue arabe le 

30/11/2018 nôa pas pu °tre prise en compte dans le cadre de cette ®tude. 
13 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 3. 
14 https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/status-of-ratification. 
15 http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/Home.aspx. 

https://unfccc.int/process/the-kyoto-protocol
http://web.unep.org/unepmap/fr
https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/status-of-ratification
http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/Home.aspx
http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/Home.aspx
https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/status-of-ratification
http://www4.unfccc.int/ndcregistry/Pages/Home.aspx
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Parmi les 18 CDN étudiées ici, toutes contiennent une composante dôatt®nuation, visant à 

limiter ou réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) à travers : (i) une cible de réduction 

absolue des émissions (11 CDN, soit 61 % dôentre elles)16 ; (ii)  une baisse des émissions 

(dérivation) par rapport à un scénario de type « cours normal des affaires » (CNA) ou 

« business-as-usual » - BAU, en anglais (4 CDN, soit 22 % dôentre elles)17 ; (iii)  une cible de 

r®duction de lôintensit® carbone (2 CDN, soit 11 % dôentre elles)18 ; ou (iv) lôintroduction de 

« politiques et mesures è dôatt®nuation (1 CDN)19. Parmi les 18 CDN étudiées, seules 6 CDN 

- soit un tiers dôentre elles20 - contiennent également une composante dôadaptation aux 

changements climatiques.  

 

I.3. Calendriers de mise en îuvre des CDN 
 

 

Encadré 3. Calendriers de mise en îuvre des CDN et processus internationaux 
 

Dans les processus pr®paratoires ¨ lôadoption de lôAccord de Paris lors de la CdP 21 (Paris, 2015), la 

plupart des Parties à la CCNUCC avait communiqué une « contribution prévue déterminée au niveau 

national »21 en application de la Décision 1/CP.20 (Lima, 2014). LôAccord de Paris pr®voit que ces 

CPDN soient transformées en CDN par les Etats lors de la ratification dudit Accord, à moins que la 

Partie nôen d®cide autrement22. Dans ce cas, la Partie a la possibilité de communiquer une CDN 

révisée par rapport à sa CPDN. LôAccord de Paris pr®voit que ses objectifs, notamment de long terme 

(article 2), soient r®alis®s dans le temps ¨ travers une progression de lôambition d®coulant des 

engagements des Parties, par le biais dôun ç cycle des CDN » qui découle implicitement de lôAccord. 

A ce titre, chaque Partie ¨ lôAccord est invit®e ¨ communiquer sa premi¯re CDN lors de la ratification 

de lôAccord, puis tous les cinq ans par la suite23. Il est prévu que la CDN suivante représente une 

« progression » par rapport à la CDN ant®rieure, et quôelle corresponde au niveau dôambition le ç plus 

élevé possible »24. Le premier cycle de communication/ révision des CDN est prévu pour 2020. A ce 

titre, il est demand® aux Parties dont la CDN comporte un calendrier de mise en îuvre jusquô¨ 2025, 

de communiquer dôici ¨ 2020 une nouvelle CDN25 ; et pour celles dont le calendrier court jusquôen 

2030, de communiquer ou dôactualiser cette contribution dôici ¨ 202026. Dès 2023, puis tous les cinq 

ans par la suite, un Bilan mondial sera effectué dans la r®alisation des objectifs de lôAccord de Paris27. 
 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, 17 ont été automatiquement converties depuis une CPDN 

précédemment communiquée au Secrétariat de la CCNUCC. Seul le Maroc a communiqué une 

version révisée de sa CDN. Par ailleurs, ̈  lôexception dôIsra±l, dont le calendrier de mise en 

îuvre est fix® ¨ 2025, toutes comportent un calendrier de mise en îuvre ¨ lôhorizon 2030.  

 

 

 

                                                 
16 Les onze CDN contenant une cible dôatt®nuation de r®ductions absolues ¨ lô®chelle de lô®conomie sont : Chypre, Croatie, 

France, Grèce, Italie, Malte, Monténégro, Monaco, Slovénie, Espagne et UE. 
17 Les quatre CDN contenant une cible dôatt®nuation fond®e sur une d®rivation par rapport à un scénario de type « cours 

normal des affaires » sont : Albanie, Algérie, Bosnie et Herzégovine et Maroc.  
18 Les deux CDN contenant une cible dôatt®nuation fond®e sur une r®duction de lôintensit® carbone sont : Tunisie et Israël.  
19 LôEgypte nôa en effet pas formul® dôobjectif dôatt®nuation chiffr®, ayant plut¹t formul® diverses politiques et mesures 

permettant de limiter ou réduire ses émissions de GES.  
20 Les six CDN contenant une composante dôadaptation sont celles de : Algérie, Egypte, Israël, Maroc, Monaco et Tunisie. 
21 http://www4.unfccc.int/Submissions/INDC/Submission%20Pages/submissions.aspx.  
22 Décision 1/CP.21, paragr. 22. 
23 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 9 
24 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 3. 
25 Décision 1/CP.21, paragr. 23. 
26 Décision 1/CP.21, paragr. 24. 
27 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 14, paragr. 1. 

http://www4.unfccc.int/Submissions/INDC/Submission%20Pages/submissions.aspx
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I.4. Cibles, objectifs et éléments de conditionnalité des CDN 

 
Encadré 4. Cibles, objectifs et éléments de conditionnalité des CDN 

 

Sur la base des principes de lô®quit®, des responsabilit®s communes mais diff®renci®es et des capacit®s 

respectives28, lôAccord de Paris pr®voit que les cibles contenues dans les CDN des Parties r®pondent 

et prennent en compte leurs circonstances nationales et leurs moyens différenciés. Du point de vue de 

lôatt®nuation par exemple, les pays d®velopp®s doivent °tre ¨ lôavant-garde de la lutte contre les 

changements climatiques, « en assumant des objectifs chiffrés de réduction absolue de leurs 

®missions ¨ lô®chelle de lô®conomie »29, les pays en d®veloppement b®n®ficiant quant ¨ eux dôune 

certaine flexibilité30. Pour permettre ¨ ces derniers de renforcer leurs efforts dôatt®nuation, lôAccord 

de Paris pr®voit quôun appui financier et technique leur soit fourni31, et ce conformément aux articles 

9 (finance), 10 (technologies), et 11 (renforcement des capacités). Dans le cadre des CDN, cela prend 

la forme dô®l®ments de ç conditionnalité » distinguant les cibles détermin®es par les Parties ¨ lôAccord 

de Paris à travers (i) des objectifs dits « inconditionnels è, que les Parties sôengagent ¨ mettre en 

îuvre par la mobilisation de leurs capacit®s nationales, (ii) et des objectifs dits « conditionnels », 

dont la mise en îuvre est donc conditionnée à un appui financier et technique international. En 

g®n®ral, les CDN des pays en d®veloppement Parties ¨ lôAccord de Paris cumulent objectifs 

inconditionnels et conditionnels, ces derniers permettant aux pays de faire preuve dôune ambition plus 

importante dans la d®finition et la mise en îuvre de leurs cibles.  
 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, toutes contiennent une composante dôatt®nuation. Parmi elles, 17 

contiennent des objectifs inconditionnels et environ un tiers des objectifs conditionnels. Parmi 

les six CDN contenant une composante dôadaptation, quatre dôentre elles ont ®galement des 

objectifs dôadaptation conditionnels.  

 

  

                                                 
28 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 2, paragr. 2. 
29 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 4. 
30 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 4. 
31 Décision 1/CP.21, Annexe, Accord de Paris, art. 4, paragr. 5. 
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Tableau 1. Composantes, objectifs dôatt®nuation et ®l®ments de conditionnalité des CDN 

des Parties à la Convention de Barcelone32 
 

Parties à la 

Convention 

de 

Barcelone 

Composante dôatt®nuation 
Composante 

dôadaptation 

Partie visée 

(AI) ou non-

visée (NAI) 

¨ lôAnnexe I 

 
Objectifs 

inconditionnels 

Objectifs 

conditionnels 
Détails Détails AI NAI 

Albanie 

Réduction des 

émissions CO2 

de 11,5% en 

2030 par 

rapport à un 

scénario CNA 

(soit 708kt 

CO2 en 2030) 

- - -  X 

Algérie 

Réduction des 

émissions de 

GES de 7% en 

2030 par 

rapport à un 

scénario CNA 

Réduction des 

émissions de 

GES de 7 à 

22% en 2030 

par rapport à 

un scénario 

CNA 

Financement ; 

Mise au point et 

transfert de 

technologies ; et 

renforcement 

des capacités 

Financement ; 

Mise au point et 

transfert de 

technologies ; 

et renforcement 

des capacités 

 X 

Chypre Voir UE - - - X  

Croatie Voir UE - - - X  

Bosnie et 

Herzégovine 

Réduction des 

émissions de 

GES de 2% en 

2030 par 

rapport à un 

scénario CNA 

Réduction des 

émissions de 

GES de 23% 

en 2030 par 

rapport à un 

scénario CNA 

Appui 

international ; 

Financement 

-  X 

Egypte  

Développement 

de systèmes 

énergétiques à 

faible émission 

de carbone par 

le biais de 

politiques et 

d'actions 

Financement ; 

Mise au point et 

transfert de 

technologies ; et 

renforcement 

des capacités 

Le coût initial 

calculé de mise 

en îuvre des 

mesures 

dôatt®nuation et 

dôadaptation est 

de 73 milliards 

USD 

 X 

France Voir UE - - - X  

Grèce Voir UE - - - X  

Israël 

Réduction des 

émissions de 

GES par 

habitant à 7,7 

tCO2e d'ici 

2030, soit une 

réduction de 

26% par 

- - -  X 

                                                 
32 Rappels méthodologiques : (1) Ce tableau exclut les Parties ¨ la Convention de Barcelone nôayant pas soumis de CDN 

(Liban, Libye et Turquie) et la R®publique Arabe Syrienne dont la CDN nôa pas pu °tre analys®e pour des raisons pratiques 

expliquées précédemment. Les statistiques liées aux totaux sont donc générées par rapport aux 18 CDN étudiées ; (2) Comme 

indiqu® pr®c®demment ®galement, lôUE a soumis une CDN unique pour lôensemble de ses membres, toutefois, chaque Partie 

(UE et pays membres) à la Convention de Barcelone est prise en compte pour les statistiques. 
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rapport au 

niveau de 2005 

Italie  Voir UE - - - X  

Malte Voir UE - - - X  

Maroc 

Réduction des 

émissions de 

GES de 17% 

en 2030 par 

rapport à un 

scénario CNA 

Réduction des 

émissions de 

GES de 17 à 

42% en 2030 

par rapport à 

un scénario 

CNA 

Coût total de 

mise en îuvre 

de 50 milliards 

USD, dont 24 

milliards sont 

conditionnels 
(détail coûts / 

actions p. 27-32) 

Co¾t dôau 

minimum 35 

milliards USD 

pour les 

secteurs les 

plus vulnérables 
(eau, forêt et 

agriculture) 

 X 

Monténégro 

Réduction des 

émissions de 

GES de 30% 

par rapport aux 

niveaux de 

1990 

- - -  X 

Monaco 

Réduction des 

émissions de 

GES de 50% 

par rapport aux 

niveaux de 

1990 

- - - X  

Slovénie Voir UE - - - X  

Espagne Voir UE - - - X  

Tunisie 

Réduction de 

lôintensit® 

carbone de 

13% par 

rapport à 2010 

Réduction de 

lôintensit® 

carbone de 13 à 

41% par 

rapport à 2010 

Financement 

(coût total 

estimé à 18 

milliards USD 

pour 

lôatt®nuation) ; 

Mise au point et 

transfert de 

technologies ; et 

renforcement 

des capacités 

Financement (2 

milliards USD à 

mobiliser par la 

communauté 

internationale) ; 

Appui 

institutionnel ; 

renforcement 

des capacités ; 

R&D, etc. 

 X 

UE 

Réduction des 

émissions de 

GES d'au 

moins 40% par 

rapport aux 

niveaux de 

1990 

- - - X  

       

TOTA UX 17 5  4 10 8 

% 94 33  22 56 44 
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I I . Analyse des CDN des Parties à la Convention de Barcelone : 

Informations sectorielles 
 

La seconde partie de ce rapport propose une analyse sectorielle des politiques et mesures 

identifiées dans les CDN des Parties à la Convention de Barcelone. Etant donné le caractère 

libre et autodéterminé des CDN, cette analyse ne saurait donner une vue exhaustive des efforts 

climatiques engag®s par les pays au niveau national. Dans le cas de lôUnion européenne et de 

ses pays membres par exemple, la CDN se limite ¨ la d®finition dôobjectifs dôatt®nuation, à la 

méthodologie de comptabilisation des émissions de GES, etc. sans indiquer de politiques et 

mesures de mise en îuvre, ni de composante dôadaptation. La réalisation se traduit toutefois 

par lôintroduction de politiques et mesures dans lôensemble des pays membres. Au-delà de 

lôatt®nuation, ces derniers mettent également en îuvre des politiques dôadaptation, sous lô®gide 

dôune strat®gie europ®enne en la mati¯re. Par ailleurs, la présente analyse nôa pas comme 

objectif de t®moigner dôune quelconque proactivit® dôune Partie par rapport ¨ une autre dans la 

mise en îuvre de politiques climatiques. Elle permet toutefois dôavoir, au niveau de la région 

méditerranéenne, une lecture plus claire des CDN, des circonstances nationales, des priorités 

politiques, de lôaccent mis sur des objectifs dôatt®nuation ou dôadaptation, et des politiques et 

mesures de mise en îuvre envisagées. Les CDN peuvent dans ce cadre permettre de faire valoir 

lôambition climatique des pays, et de préciser leurs besoins dôappuis technique et financier. 
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II.1. A tténuation 
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I I .1.1. Panorama des politiques et mesures dôatt®nuation 

indiquées au sein des CDN 
 

Parmi les 18 CDN étudiées, toutes contiennent une composante dôatt®nuation (voir point I.2.). 

Les secteurs visés par les politiques et mesures (P&M) identifiées sont : lôefficacit® ®nerg®tique 

(présente dans 44 % des 18 CDN) ; les énergies renouvelables (44 %) ; lôindustrie (39 %) ; le 

transport (33 %) ; la gestion des déchets (33 %) ; le développement urbain et les actions 

infranationales (33 %) ; lôagriculture (67 %) ; la foresterie (72 %) ; et dôautres secteurs (44%), 

incluant par exemple, le recours à des mécanismes de marché, le d®veloppement dôoutils de 

monitoring, des liens avec les objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies ou 

dôautres Conventions internationales (ex : les Conventions de Rio 1992), ou encore le 

d®veloppement de lô®conomie circulaire.  

 

 
Figure 2. P&M dôatt®nuation identifi®es par secteurs au sein des CDN des Parties ¨ la CdB 

incluant une composante dôatt®nuation (%) 

 

Le tableau suivant (tableau 2) résume ces informations. Lôensemble est repris dans les 

prochaines sous-sections de cette analyse, en détaillant les politiques et mesures indiquées 

par secteurs.  
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Tableau 2. Panorama des politiques et mesures dôatt®nuation des CDN 

des Parties à la Convention de Barcelone par secteurs 
 

Secteurs 

Parties à la CdB ayant 

indiqué des P&M dans ce 

secteur au sein de leurs CDN 

% par rapport au nombre 

total de CDN soumises par les 

Parties à la CdB (18) 

Efficacité énergétique 

Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc, 

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

44 % 

Energies renouvelables 

Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc, 

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

44 % 

Industrie  

Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc, 

Monténégro, Tunisie 
 

(7 Parties) 

39 % 

Transport  

Albanie, Algérie, Egypte,  

Israël, Maroc, Monaco 
 

(6 Parties) 

33 % 

Gestion des déchets 

Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Maroc, Monaco, Tunisie 
 

(6 Parties) 

33 % 

Développement urbain 

Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc, Monaco 
 

(6 Parties) 

33 % 

Agriculture  

Chypre, Croatie, Egypte, France, 

Grèce, Italie, Malte, Maroc, 

Slovénie, Espagne, Tunisie, UE 
 

(12 Parties) 

67 % 

Foresterie  

Algérie, Chypre, Croatie, Bosnie 

et Herzégovine, France, Grèce, 

Italie, Malte, Maroc, Slovénie, 

Espagne, Tunisie, UE 
 

(13 Parties) 

72 % 

Autres secteurs - incluant par 

exemple, le recours à des 

mécanismes de marché, le 

d®veloppement dôoutils de 

monitoring, des liens avec les 

objectifs de développement 

durable (ODD) ou dôautres 

Conventions internationales, le 

d®veloppement de lô®conomie 

circulaire, etc. 

Albanie, Algérie, Bosnie et 

Herzégovine, Egypte, Maroc, 

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

44 % 
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I I .1.2. D®tail sectoriel des politiques et mesures dôatt®nuation indiquées au sein des CDN 

 

 

 

Efficacité 

énergétique 
 

44% des CDN 
Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc,  

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, 44 % - soit huit dôentre elles33 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation dans le secteur de lôefficacit® ®nerg®tique. Le Monténégro énonce 

simplement lôefficacit® ®nerg®tique comme ®tant une cible ¨ atteindre, alors que la majorité des 

Parties (Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Israël, Maroc, Monaco, Tunisie) indique des 

objectifs détaillés ou quantifiés. Ces interventions se déclinent dans des sous-secteurs comme 

le bâtiment (Algérie, Bosnie et Herzégovine, Maroc, Monaco, Tunisie), l'industrie (Egypte, 

Maroc, Tunisie), lôagriculture (Egypte, Tunisie), le transport (Maroc, Tunisie), ou encore le 

tourisme (Maroc). Dans le narratif de leurs CDN, certaines Parties font de lôefficacit® 

énergétique un objectif politique majeur, permettant par exemple, de découpler la demande en 

énergie de la croissance économique (Egypte), de contribuer au développement durable 

(Tunisie) ou dôatteindre la neutralité carbone (Monaco). Dôautres fixent des objectifs 

transversaux et quantifiés ̈  lôhorizon 2030, comme par exemple, une réduction de 9 % de la 

consommation globale dô®nergie (Alg®rie), une r®duction de 17 % de la consommation 

d'®lectricit® par rapport au sc®nario CNA (Isra±l), une r®duction de la consommation dô®nergie 

de 15 % par rapport ¨ lô®volution tendancielle (Maroc), ou une baisse de 30 % de la demande 

dô®nergie primaire par rapport ¨ la situation de référence (Tunisie). 

 

 

 

Energies 

renouvelables 

44% des CDN 
Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc,  

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, 44 % - soit huit dôentre elles34 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation dans le secteur des ®nergies renouvelables. Certaines Parties incluent 

dans le narratif de leurs CDN une cible générale visant à une utilisation accrue des énergies 

renouvelables (Egypte, Monténégro, Monaco) ou indiquent le détail de projets dans différentes 

filières (Bosnie et Herzégovine, Maroc, Tunisie). Dôautres pr®voient de soutenir lôessor du 

secteur et lôatteinte des objectifs dôatt®nuation par le biais de mesures économiques, comme 

une réforme des subventions à l'énergie (Egypte), ou via le recours à des mécanismes de marché 

carbone (Tunisie). Des objectifs transversaux et quantifi®s ¨ lôhorizon 2030 sont, par exemple, 

dôatteindre un certain pourcentage dô®nergies renouvelables dans la production nationale 

dô®lectricit® (27 % Algérie ; 17 % Israël ; 30% Tunisie) ou dans la puissance électrique installée 

(52% au Maroc). 

                                                 
33 Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Israël, Maroc, Monténégro, Monaco, Tunisie. 
34 Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Israël, Maroc, Monténégro, Monaco, Tunisie. 
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Industrie  

39% des CDN 
Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc,  

Monténégro, Tunisie 
 

(7 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, 39 % - soit sept dôentre elles35 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation dans le secteur de lôindustrie. Certaines Parties indiquent un objectif 

général dans le narratif de leurs CDN, visant à poursuivre un développement industriel bas 

carbone (Isra±l) ou ¨ moderniser la fili¯re dôun point de vue technologique (Monténégro). 

Dôautres d®taillent leurs engagements par des interventions strat®giques dans lôindustrie, 

comme des mesures d'efficacité énergétique (Egypte, Maroc) ou des actions dans des sous-

secteurs, comme la valorisation des déchets industriels (Bosnie et Herzégovine, Egypte, 

Tunisie). Une Partie précise également la possibilité de recourir à des mécanismes de marché 

carbone pour soutenir son effort dôatt®nuation dans le secteur (Tunisie). 

 

 

 

Transport  

33% des CDN 
Albanie, Algérie, Egypte,  

Israël, Maroc, Monaco 
 

(6 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, six dôentre elles36 contiennent des politiques et mesures 

dôatt®nuation dans le secteur du transport. Une Partie (Albanie) formule un objectif général en 

précisant l'élaboration future d'orientations stratégiques pour le secteur qui prendront en compte 

les objectifs de la CDN, alors que la majorité des Parties (Algérie, Egypte, Israël, Maroc, 

Monaco) indique des objectifs détaillés ou quantifiés. Beaucoup favorisent l'intermodalité 

(Egypte, Israël, Maroc, Monaco), notamment en développant les infrastructures de transport en 

commun dans le milieu urbain. D'autres mesures stratégiques concernent notamment 

l'amélioration de l'efficacité énergétique (Egypte), l'utilisation d'énergies renouvelables 

(Maroc), le développement de modes de déplacement doux (Monaco), ou le renforcement des 

politiques incitatives pour lôachat de véhicules électriques et hybrides (Monaco). Parmi les 

mesures quantifiées figurent par ailleurs la conversion au GPL dôun million de v®hicules 

particuliers et de plus de 20 000 autobus (Algérie), la baisse de 20 % du transport privé en 

faveur du transport en commun (Israël), ou encore la mise sur pied d'un fonds 

d'accompagnement routier de transport urbain, capitalisé à hauteur de 200 millions USD 

(Maroc). 

 

 

 

                                                 
35 Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Israël, Maroc, Monténégro, Tunisie. 
36 Albanie, Algérie, Egypte, Israël, Maroc, Monaco. 
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Gestion des déchets 

33% des CDN 
Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Maroc, Monaco, Tunisie 
 

(6 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, un tiers - soit six dôentre elles37 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation dans le secteur de la gestion des d®chets. Les mesures concernent par 

exemple la gestion des déchets solides (Algérie, Egypte, Maroc, Tunisie), la gestion des déchets 

industriels (Bosnie et Herzégovine, Egypte), la valorisation énergétique des déchets (Algérie, 

Monaco, Tunisie), ou encore lôassainissement liquide et d'®puration des eaux us®es (Alg®rie, 

Maroc, Tunisie). Des mesures quantifiées sont par exemple données pour la collecte des 

déchets, visant à atteindre d'ici 2030 une couverture complète du territoire national en accordant 

la priorité aux déchets solides ménagers (Algérie) ; ou encore à assurer un taux de collecte des 

déchets ménagers en milieu urbain de 100 % en 2030 (Maroc). Pour la valorisation énergétique, 

citons par exemple, lôobjectif de r®cup®rer 3 millions de tonnes de d®chets solides (35 % des 

d®chets solides g®n®r®s) dôici 2030 pour la production de combustibles dérivés des déchets. 

Pour ce qui a trait à l'assainissement et aux eaux usées, citons l'objectif d'atteindre ¨ lôhorizon 

2030 un taux de raccordement global au réseau d'assainissement en milieu urbain de 100% 

(Maroc), ainsi qu'un volume d'eau usée traitée de 100% à la même date (Maroc). 

 

 

 

Développement urbain 

et actions 

infranationales 

33% des CDN 
Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte, Israël, Maroc, Monaco 
 

(6 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, un tiers - soit six dôentre elles38 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation qui peuvent soit viser (i) un développement urbain climato-compatible, 

ou (ii) favoriser lôessor des actions infranationales par lôinitiative des acteurs non-étatiques. En 

ce qui concerne le développement urbain climato-compatible, les stratégies visent par exemple 

¨ la mise en place dôactions sectorielles, dans l'efficacité énergétique et le bâtiment (Algérie, 

Bosnie et Herzégovine, Monaco), le transport (Egypte, Israël), ou encore au développement et 

la mise en place de projets pilotes pour le développement de villes bas carbone (Maroc) avec 

une gestion multisectorielle et intégrée. Pour ce qui est de favoriser lôessor des actions 

infranationales, les stratégies envisagées sont transversales et visent, par exemple, à la mise en 

place de forums sur les villes et les changements climatiques, en insistant sur un processus multi 

acteurs et sur le renforcement des capacités (Algérie). Elles prévoient aussi le renforcement des 

processus de décentralisation, ¨ travers lôam®lioration des dispositifs l®gislatifs (Egypte) ou 

d'une démarche de planification stratégique territoriale intégrée et participative (Maroc). 

 

                                                 
37 Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Maroc, Monaco, Tunisie. 
38 Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Israël, Maroc, Monaco. 



 

15 

 

Agriculture  

67% des CDN 
Chypre, Croatie, Egypte, France, 

Grèce, Italie, Malte, Maroc, Slovénie, 

Espagne, Tunisie, UE 
 

(12 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, 67 % - soit douze dôentre elles39 - contiennent des politiques et 

mesures dôatt®nuation pour lôôagriculture. Dans ce secteur, la forte repr®sentativit® sôexplique 

par le fait que lôUE (et donc ses Etats membres parmi lesquels Chypre, Croatie, France, Grèce, 

Italie, Malte, Slovénie, Espagne - qui ont une CDN unique communiqu®e sous lô®gide de lôUE) 

vise simplement dôici 2020 ¨ lô®laboration ç dôune politique sur la faon d'inclure l'utilisation 

des terres, le changement d'affectation des terres et la foresterie dans le cadre d'atténuation 

des gaz à effet de serre de 2030 ». Certaines Parties (Egypte, Tunisie) détaillent des grands axes 

strat®giques dôactions prioritaires dans le secteur, alors quôune Partie (Maroc) fournit le détail 

de projets envisagés et les quantifie. Une Partie également (Tunisie) indique les « impacts de 

développement durable » générés par les actions dans le secteur. 

 

 

 

Foresterie 

72% des CDN 
Algérie, Chypre, Croatie, Bosnie et 

Herzégovine, France, Grèce, Italie, 

Malte, Maroc, Slovénie,  

Espagne, Tunisie, UE 
 

(13 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, treize dôentre elles40 contiennent des politiques et mesures 

dôatt®nuation dans le secteur de la foresterie. Dans ce secteur, la forte repr®sentativit® sôexplique 

également par le fait déjà énoncé précédemment que lôUE vise dôici 2020 ¨ lô®laboration 

« dôune politique sur la faon d'inclure l'utilisation des terres, le changement d'affectation des 

terres et la foresterie dans le cadre d'atténuation des gaz à effet de serre de 2030 ». 

Généralement, les mesures des autres Parties visent au maintien de la capacité de séquestration 

des for°ts (Bosnie et Herz®govine) ou ¨ lôacc®l®ration et lôintensification du 

boisement/reboisement (Alg®rie, Maroc, Tunisie) pour renforcer les capacit®s dôabsorption de 

CO2. Certaines mesures visent également à renforcer la résilience des forêts, avec des co-

b®n®fices dôatt®nuation (Alg®rie, Maroc). Une Partie (Tunisie) indique finalement les « impacts 

de développement durable » générés par les actions dans le secteur. 

 

 

 

 

 

                                                 
39 Chypre, Croatie, Egypte, France, Grèce, Italie, Malte, Maroc, Slovénie, Espagne, Tunisie, UE. 
40 Algérie, Chypre, Croatie, Bosnie et Herzégovine, France, Grèce, Italie, Malte, Maroc, Slovénie, Espagne, Tunisie, UE. 
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Autres secteurs 

44% des CDN 
Albanie, Algérie, Bosnie et 

Herzégovine, Egypte, Maroc, 

Monténégro, Monaco, Tunisie 
 

(8 Parties) 

 

Parmi les 18 CDN étudiées, une contient dans son narratif une cible relative au genre (Maroc) 

et huit dôentre elles41 contiennent des politiques et mesures dôatt®nuation dans dôautres secteurs, 

incluant par exemple le recours à des mécanismes de marché carbone (Albanie, Egypte, Maroc, 

Monténégro, Tunisie), le d®veloppement dôoutils de monitoring (Albanie, Egypte, Tunisie), le 

renforcement des phénomènes de coopération régionale (Algérie, Bosnie et Herzégovine, 

Egypte), de sensibilisation, dôinformation et dô®ducation aux changements climatiques 

(Algérie), des liens avec les objectifs de développement durable (Egypte, Maroc) ou dôautres 

Conventions internationales (Maroc) ou le d®veloppement de lô®conomie circulaire (Monaco). 

 

                                                 
41 Albanie, Algérie, Bosnie et Herzégovine, Egypte, Maroc, Monténégro, Monaco, Tunisie. 
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II.2. Adaptation 
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I I .2.1. Panorama des politiques et mesures dôadaptation 

indiquées au sein des CDN 
 

Parmi les 18 CDN étudiées, 6 CDN - soit 33 % dôentre elles42 - contiennent une composante 

dôadaptation aux changements climatiques (voir point I.2.). Les politiques et mesures 

identifiées par secteurs sont respectivement : la résilience (33 % des CDN communiquées) ; la 

gestion des risques de catastrophe (17 %) ; la protection des zones côtières (22 %) ; les 

infrastructures (22 %) ; lôagriculture (22 %) ; la foresterie (17 %) ; la sécurité alimentaire 

(11 %) ; les écosystèmes (terres/zones côtières) (22 %) ; lôeau (33 %) ; la santé (33 %) ; les 

actions infranationales (28 %) ; et dôautres secteurs (22 %), incluant par exemple des actions 

relatives ¨ lôindustrie du tourisme, la p°che, lôaquaculture, ou lô®nergie. 
 

 
Figure 3. P&M dôadaptation identifi®es par secteurs parmi les CDN des Parties ¨ la CdB 

incluant une composante dôadaptation (%) 

 

Le tableau suivant (tableau 3) résume ces informations, tout en indiquant le pourcentage de ces 

politiques et mesures identifiées rapportées au nombre de CDN ayant une composante 

dôadaptation parmi les Parties ¨ la Convention de Barcelone. Lôensemble de ces informations 

est repris dans les prochaines sous-sections de cette analyse, en fournissant notamment des 

détails de politiques et mesures indiquées par secteurs.   

                                                 
42 Les six CDN contenant une composante dôadaptation sont celles de : Algérie, Egypte, Israël, Maroc, Monaco et Tunisie. 
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Tableau 3. Panorama des politiques et mesures dôadaptation indiquées au sein des CDN 

des Parties à la Convention de Barcelone identifiées par secteurs 
 

Secteurs 

Parties à la CdB 

ayant indiqué des 

P&M dans ce secteur 

au sein de leurs CDN 

% par rapport au 

nombre total de 

CDN soumises par 

les Parties à la CdB 

(18) 

% par rapport au 

nombre de CDN 

ayant une 

composante 

adaptation (6) 

Résilience 

Algérie, Egypte, Israël, 

Maroc, Monaco, 

Tunisie 
 

(6 Parties) 

33 % 100 % 

Gestion des risques de 

catastrophe 
Algérie, Egypte, Maroc 

(3 Parties) 
17 % 50 % 

Protection des zones 

côtières 

Algérie, Egypte, 

Maroc, Tunisie 
 

(4 Parties) 

22 % 67 % 

Infrastructures  

Algérie, Egypte, 

Maroc, Monaco 
 

(4 Parties) 

22 % 67 % 

Agriculture  

Algérie, Egypte, 

Maroc, Tunisie 
 

(4 Parties) 

22% 67 % 

Foresterie 
Maroc, Tunisie 

 

(2 Parties) 
11 % 33 % 

Sécurité alimentaire 
(référence explicite)43 

Egypte, Maroc 
 

(2 Parties) 
11 % 33 % 

Ecosystèmes 

(terres/zones côtières) 

Algérie, Egypte, 

Maroc, Tunisie 
 

(4 Parties) 

22 % 67 % 

Eau 

Algérie, Egypte, Israël, 

Maroc, Monaco, 

Tunisie 
 

(6 Parties) 

33 % 100 % 

Santé 

Algérie, Egypte, Israël, 

Maroc, Monaco, 

Tunisie 
 

(6 Parties) 

33 % 100 % 

Actions infranationales 

Algérie, Egypte, 

Israël, Maroc, Tunisie 
 

(5 Parties) 

28 % 83% 

Autres secteurs - 

incluant par exemple, des 

actions relatives à 

lôindustrie du tourisme, la 

p°che, lôaquaculture, ou 

lô®nergie 

Algérie, Egypte, 

Maroc, Tunisie 
 

(4 Parties) 

22 % 67 % 

 

 

                                                 
43 Ce secteur étant identifié parmi les CDN qui font une référence explicite à la « sécurité alimentaire » dans le narratif de leurs 

CDN ; alors que dôautres Parties nôy ont pas fait r®f®rence, bien que certaines mesures (p. ex. dans lôagriculture), contribuent ¨ 

lôatteinte de cet objectif.  


























